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RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SF.CTION CENTRALE (•), PAR M. ,., KINT DE NAEYEB. 

)fESSlBURS, 

Le budget du Département des Finances, pour l'exercice {8a6, s'élève à la 
somme de l0,982,600 francs. Comparé à celui de l'exercice courant, il présente 
une diminution de 15,190 francs. 

Ce budget ayant pris un caractère presque normal, n'a donné lieu à aucune 1listmion générait. 
observation générale dans les sections ; mais en dehors du budget, la discussion 
s'est portée sur quelques questions qui rentrent particulièrement dans les attribu- 
tiens du :Ministre des Finances. 

La ~0 et la fie section ont réclamé la révision du cadastre, au point de vue de 
l'égalité proportionnelle de l'impôt. La section centrale a désiré connaître l'opinion 
du Gouvernement à cet égard. 

:M. le :Ministre des Finances a rappelé que son prédécesseur a soumis aux Cham 
bres, dans la séance du 28 février 18f>S (Documents parlementaires, n° 1 a7), un 
rapport sur la révision éventuelle du cadastre. 

Cet exposé, qui a fait ressortir toutes les conséquences de la révision, conclut à 
l'ajournement. Le Gouvernement persiste à croire que le moment n'est pas oppor 
tun pour l'exécution d'opérations dont l'utilité n'est pas contestable 1 mais qui 
entraîneraient de fortes dépenses. 

(') Budget, n° 106. 
(') La section centrale, présidée par M. YEYDT, était composée de MM. 'ftlollEAo, Juwor, 

lltRCJER, T' KJNT DE N&1mm, LAMBIN et V ANDER DoNcKT, 
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Quant ù la révision générale , la majorité de la section centrale s'est ralliée à 
cet avis; mais il lui semble. qu'il y aurait avantage à s'occuper prochainement de 
la révision spéciale des propriétés bâties. · 

La Jre section a demandé si le Gouvernement présentera bientôt un projet de 
loi tendant à modifier la législation actuelle sur Je3 patentes. 

M. le Ministre des Finances a répondu que la législation des patentes exige de 
nombreux renseignements statistiques, des études approfondies; l'administration 
n'est pas parvenue jusqu'ici à compléter son travail de révision. Il est à remar 
quer d'ailleurs, que si celte législation présente des vices qu'il est désirable de 
voir disparaitre, elle fonctionne cependant avec régularité et donne lieu à peu de 
réclamations. D'un autre côté, le produit de l'impôt des patentes s'accroît d'année 
en année. 

Le Gouvernement s'engage à s'occuper sérieusement des améliorations à intro 
duire dans celle partie de la législation. 

L'application du système anglais au timbre des effets de commerce a éveillé de 
nouveau 1a sollicitude de plusieurs sections et de la section centrale. 

1\1. le Ministre des Finances a annoncé qu'un projc\ de loi était à l'étude. 
La section centrale espère que le Gouvernement n'ajournera pas davantage la 

réalisation d'une réforme que le commerce attend avec impatience. 

An. 1.2. Plusieurs questions ont été posées à l'occasion du crédit de 200,000 francs 
pour le service du caissier de l'Élnt. 

La 6e section a demandé, d'abord, s'il y aurait des inconvénients il établir Jans 
la situation mensuelle de la Banque Nationale un article spécial concernant le 
compte du Gouvernement; ensuite, s'il sera encore nécessaire d'accorder à cet 
établissement le maximum de '200,000 francs pour le service du caissier de 
l'État. 

La loi impose à fa Banque Nationale l'obliit1lion de publier tous les mois sa 
situation. Prescrire un article spécial concernant le compte 011 l'encaisse du 
trésor, cc serait forcer le Gouvernement ù foire connaitre périodiquement à tout 
le monde, à l'étranger comme dans le 11ays, les ressources disponibles quelles 
qu'elles soient; cela peut avoir des inconvénients. 

La section centrale partage, à cet égard, l'avis émis par 1\f. le l\linislre des 
Finances. Une telle publication, en effet, pourrait, dans certains cas, influer d'une 
manière défavorable sur la négociation d'opérations financières projetées par le 
Couvcrncmcnt et foire naître chez les capitalistes des exigences basées sur le 
plus ou moins de gêne qu'éprouverait le trésor au moment de l'opération. 

En France, l'article spécial au trésor , qui se trouve inséré dans les sil nations 
de la Banque, 'ne représente que le dépôt fait à cet établissement par Je trésor, 
mais ]a situation de celui-ci se trouve en réalité ·dans les caisses et dans la comp 
tabilité des receveurs généraux. 
Quant ù l'indemnité pour le caissier de l'État, la section centrale espère que 

M._ le Ministre des Finances parviendra à régler cet objet de manière à ne pas 
atteindre 1c maximum de .200,000 francs. - La prospérité de ]a Banque et les 
avantages dont elle jouit semblent justifier une réduction sur cet article, car l'on 
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ne doit pas perdre de vue que les agents du caissier en province sont également 
utilisés pour les opérations de la Banque Nationale. 

La 2e section ayant émis des doutes sur l'utilité des fonctions d'inspecteur ART. 1s. 
d'arrondissement, une discussion s'est engagée à cet égard dans le sein de la sec- 
tion centrale. 

Un membre a soutenu que les inspecteurs en chef pourraient faire la besogne 
au moins en partie, et que, dès lors, il y aurait lieu de réduire le nombre des. 
inspecteurs d'arrondissement. 

Un autre membre a ajouté qu'il ne fallait pas négliger l'occasion de réaliser une 
économie lorsqu'elle est compatible avec les exigences d'une bonne administration. 
JI a cité, comme exemple à suivre, la I éformc adoptée dans le royaume des 
Pays-Bas. 

La majorité de la section centrale, se fondant sur les motifs qui ont déterminé 
le vote de la Législature, lors de la réorganisation de l'administration des finances 
en 1849 ('), est d'avis que Je maintien des inspecteurs d'arrondissement est 
nécessaire.vl'outeïois, elle a engagé M. le Ministre des Finances à donner de nou 
velles explications de nature ù élucider complètement la question. 

Nous reproduisons ces renseignements dans tous leurs développements : 
« Les attributions des inspecteurs d'arrondissement sont, en Belgique, extrè 

rnement étendues. 
» Ils sont chargés, sous les ordres du directeur, de l'administration et de la 

surveillance des impôts dans l'arrondissement qui leur est confié. 
» A l'exception de la conservation du cadastre, de la répression de la fraude 

dans le. rayon des douanes et des réclamations en matière de contributions direc 
les, l'inspecteur d'arrondissement centralise les faits constatés, soit par contrôle, 
soit par bureau et les communique au directeur. Celui-ci, à son tour, les résume 
pour la province, par arrondissement, avant de les soumettre à l'administratlon 
centrale. 

n Si la première centralisation n'existait pas~ Je travail du directeur deviendrait 
immense. Obligé de correspondre régulièrement avec plus de 140 agents, il se 
trouverait dans l'impossihilité physique de satisfaire à toutes ses obligations. Dès 
lors, il faudrait non-seulement attacher à ses bureaux un inspecteur au moins, 
auquel une partie de ses attributions devrait être dévolue, ruais accroitre aussi les 
cadres des deuxièmes et troisièmes commis. 

» On reconnaîtra sans doute que, si l'on supprimait remploi d'inspecteur d'ar 
rondissement, celte mesure n'aurait d'autre effet que ~c déplacer la dépense, de 
Jeter une grande perturbation dans les habitudes des eontribuables, et de compro 
mettre le service sur tous les points. 

>> On va énumérer succinctement quelques-unes des attributions de ces fonc 
tionnaires. li sera faciJe de se convaincre que leur travail ne forme pas double 
emploi avec celui des directeurs, comme le prétendent quelques personnes. 

» L'inspecteur d'arrondissement donne son avis sur toutes les affaires qui lui 

(') Voir le rapport de ln section centrale, session 18,rn-184~, document 11• -m. 
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sont soumises; - exécute les ordres qu'il reçoit du directeur ou de l'inspecteur 
en chef, quand celui-ci est en tournée; - prend les dispositions nécessaires pour 
remplacer les employés qui ne peuvent, pour cause de maladie, continuer l'exer 
cice de Jeurs fonctions 1 afin de prévenir toute interruption dans le service; - 
veille, autant que possible, à cc qu'aucun élément imposable n'échappe à l'impôt; 
- use de tous les moyens dont il peut disposer pour imprimer une bonne sur 
veillance; - contrôle les opérations de tous ses su bordonnés , - énonce son 
opinion sur leur compte , - suspend de leurs fonctions ceux dont la conduite 
nécessiterait cette mesure; - instruit les demandes des_ postulants qui désirent 
entrer dans le service des douanes ou des accises; - communique aux contrô 
leurs un extrait du montant des rôles des contributions directes; - désigne, 
chaque année, les communes où ces fonctlonnaires doivent se rendre pour assister 
à une séance de perception et y dresser procès-verbal des quittances antérieures 
apposées sur les avertlssen.ents, dans le but de s'assurer si les sommes payées ont 
été fidèlement inscrites dans les journaux; - remplit les fonctions des ci-devant 
receveurs particuliers, en ce qui concerne la délivrance et le visa des contraintes 
pour le recouvrement des contributions directes ; - surveille le recouvrement 
des frais de poursuites d'après les bordereaux ou les états taxés par le gouver 
neur; - envoie à ses collègues les contraintes pour le recouvrement des contri 
butions directes restant à payer par des contribuables qui ont quitté leur ancien 
domicile sans se libérer; - examine les procès-verbaux formés chaque trimestre 
par les contrôleurs pour tous les bureaux de leurs ressorts; - communique à ces 
fonctionnaires les observations que le Lien du service peut lui dicter, ainsi que 
les irrégularités qu'il a remarquées ; - porte particulièrement son attention sur 
la situation des recouvrements; - décerne 1 s'il y a lieu, une contrainte pour 
accélérer la rentrée des douzièmes échus; - agit, en cas de déficit et selon les cir 
constances, conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 thermidor an v111; 

-présente, chaque trimestre, les résultats des vérifications opérées par les contrô 
leurs ; - y joint un relevé contenant les déviations aux lois et instructions com 
mises par les receveurs en ce qui concerne la délivrance des documents en matière 
de douanes et d'accises, ainsi que les dispositions qui ont été arrêtées pour en 
prévenir le rctour , - délivre aux employés les autorisations nécessaires pour 
recenser les entrepôts particuliers et fictifs , ainsi que les quantités de sel placées 
sous le régime du crédit permanent; - règle, conformément à l'arrêté du 5f jan 
vier J8511 les douzièmes des remises présumées que les receveurs peuvent porter 
en compte ù l'expiration de chaque mois; - assigne le bureau de payement sur 
les étals de traitements émis par le directeur; - reçoit, chaque mois, avec toutes 
les pièces à l'appui, les états des recettes et dépenses effectuées par les receveurs 
pendnnt le mois précédent; - examine et rejette les pièces qui ne se trouvent pas 
dans l~s conditions voulues pour être admises en liquidation; - s'assure de la 
régularité des sommes constituant rencaisse à justifier pour chaque bureau; - 
- renvoie aux receveurs une expédition de leurs états mensuels, munie d'un 
acte de décharge, après déduction. le cas échéant, des pièces reconnues irréguliè 
res; - forme, pour son arrondissement, un état présentant, par bureau, les re 
cettes et les dépenses effectuées par les receveurs ; - relève par nature, sur dei 
bordereaux particuliers, les pièces qu'il _a admises en dépense , ..,.. transmet au 
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procureur du roi les procès-verbaux en matière de garantie des ouvrages d'or et 
d'argent; - entend les intéressés et débat avec eux les faits constitutifs des fraudes 
et contraventions aux lois sur les contributions directes, les douanes et les accises; 
- détermine les conditions des arrangements à intervenir dans les cas autorisés 
et qui ne deviennent définitifs qu'après l'intervention de l'autorité supérieure; - 
vérifie la comptabilité des consignations résultant d'amendes et confiscations pour 
fraudes ou contraventions; - dresse les états de répartition de ces amendes et con 
fiscations et les soumet à l'approbation du directeur; - examine les états de frais 
conservés par le receveur des consignations dans l'arrondissement; - s'assure que 
les parts attribuées à la caisse des pensions ont été exactement renseignées à son 
profit; - distribue les registres et impressions à tous les agents de son arrondisse 
ment; - tient un compte pour chacun d'enx , cote et paraphe, par premier et 
dernier feuillet, tous les registres de perception et autres, soit par lui-même, soit 
par un délégué qu'il autorise à cet effet; - distribue également les ustensiles et 
instruments dont l'usage est nécessaire pour garantir la perception des droits, etc. 

» Bien que les détails qui précèdent démontrent, à toute suffisance, l'utilité de 
l'emploi dïnspectcur d'arrondissement, on a cru néanuioins devoir rechercher 1 
en i.849, les moyens de réduire le nombre des inspections existantes : <le vingt-six 
qu'il était, il a été ramené à vingt-un, par la suppression des inspections de 
Nivelles, Huy, Furnes, Philippeville et Malines. 

» En Hollande, on a supprimé les directeurs, inspecteurs en chef et inspecteurs, 
et on les a remplacés par des directeurs d'arrondissement, auxquels le Gouverne 
ment a donné toutes les attributions ci-devant dévolues aux inspecteurs provin 
ciaux placés sous l'autorité du gouverneur. 

» D'après l'organisation hollandaise, les directeurs, au nombre de seize, sont à la 
fois fonctionnaires sédentaires et actifs, et soumis, en cette dernière qualité, à des 
tournées fréquentes. Cc système présente de graves inconvénients : les absences 
trop longues ou trop fréquentes de ces directeurs laissent inévitablement les 
affaires en souffrance ou abandonnées ù la discrétion d'un simple commis; car, 
pendant les absences légales des directeurs, cc sont les premiers commis de direc 
tion ou les contrôleurs qui ont la signature. II est de notoriété que les hommes 
les plus expérimentés se plaignent de l'insuffisance <le cette organisation ; il est 
même permis de présumer que cette organisation n'aura pas une longue durée. 

» On fait remarquer, du reste, qu'en Hollande l'administration ne comprend pas 
les contributions directes : or 1 comrnè cette partie des attributions des inspecteu 1·s 
d'arrondissement est très-importante, on comprend que cet emploi est infiniment 
plus nécessaire chez nous que chez nos voisins. » 

La 4° section a demandé si tous- les préposés de douanes ont leur traitement ART. 17. 

normal? Antérieurement à -1847, les préposés des douanes étaient divisés en 
deux catégories, savoir : 

Préposés de 2° classe au traitement de 
1re 

. fr. 640 
740 

L'arrêté organique du 51 décembre 1846 a supprimé cette classification, en 
établissant une seule catégorie de préposés, au traitement uniforme de 700 francs; 
les anciens préposés dei re classe ont conservé leur traitement de 7,f.{) francs. 
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Le nombre des préposés qui ne touchaient que le traitement de 640 francs 
était de 2,060, il n'est plus aujourd'hui que de fü 5. 

nT. 20. Pour satisfaire au désir de la 6° section, nous annexons au présent rapport 
deux tableaux comprenant, Je premier, tous les fonctionnaires et employés en dis 
ponibilité à la date du 14 avril f 8?>~; le second, ceux qui, depuis le 1°r jan 
vier 18~4, ont été démissionnés ou rappelés à l'activité. 

.Au. 21. La 4e section a fait observer, au sujet des frais de tournée, qu'il n'en est point 
accordé aux inspecteurs des douanes, mais que les inspecteurs en chef et les 
inspecteurs du cadastre en reçoivent. 

l\l. le Ministre des Finances a répondu que ces indemnités ont été calculées 
avec la plus gronde économie ; elles représentent à peine le strict nécessaire pour 
couvrir le surcroît de dépense que les déplacements de ces fonctionnaires leur 
occasionnent. 11 ne peut donc être question de réduire le taux de ces indemnités. 
Quant aux inspecteurs des douanes, il est vrai de dire que , parcourant con 

stamment le rayon réservé, ils sont astreints par là à des frais extraordinaires dont 
il serait à désirer qu'on pût aussi leur tenir compte dans une certaine mesure; 
toutefois, l'administration doit s'abstenir de proposer) dans les circonstances 
actuelles , cette nouvelle dépense qui s'élèverait de f 0,000 à 12,000 francs pour 
Je royaume. La section centrale pense qu'il n'y a pas lieu de J'inscrire au budget. 

Au. 26. Le. rapporteur de la 4° section a donné communication d'une note qui lui a 
été remise par un membre de sa section et qui est relative à un abus que l'on 
croit exister ù Spa, au détriment des intérêts du trésor; il paraît que le receveur 
de l'enregistrement de cette localité touche, chaque année, outre son traitement, 
un tantième assez considérable sur la part de l'État dans les produits des jeux 
de Spa, tandis que l'on pourrait faire verser celte somme sans frais chez l'agent 
de ]a Banque Nationale à Verviers. 

Voici la réponse du Département des Finances : 

« Le gouvernement des Pays-Bas soustrayait les produits des jeux de Spa attri 
bués à l'État par l'acte de concession, au contrôle de la Cour des comptes et des 
Chambres. 

>> Après -.1850, l'administration de l'enregistrement et des domaines a pris l'ini 
tiative pour faire cesser cet abus, et elle a perçu les produits dus depuis lors, qui 
figurent au Budget des voies et moyens comme revenus domaniaux. 

» C'est donc conformément à la loi du Budget que ces produits sont versés à la ' 
caisse du receveur de l'enregistrement et des domaines à Spa, et il n'en a pas été 
ainsi seulement depuis quelque temps, com~e l'annonce l'auteur de la note qui 
fait l'objet de l'observation de la section centrale. 

>> Il y a lieu de remarquer, en outre, que le titulaire actuel du bureau de l'en 
registrement et des domaines à Spa, a été nommé à la fin de :1836, et que par 
conséquent son influence personnelle n'a été pour rien dans la mesure par suite 
de laquelle la recette dont il s'agit a été attribuée à cc bureau. 

» Sans doute il y aurait économie pour le Trésor à faire verser directement le 
produit des jeux de Spa chez l'agent de la Banque Nationale, mais il faut remar 
quer que cet agent n'a pas qualité pour faire une recette de l'espèce et qu'i1 man- 
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quernit des moyens Ile poursuites nécessaires que le receveur des domaines a ù sa 
disposition, pour contraindre ln société des jeux à remplir ses obligations envers 
Je Trésor, si clic ne voulait pas ou si clic restait en retard de les exécuter. 

» On croit devoir faire observer, en outre, que, parce qu'une recette peut géné 
ralement se foire facilement, ce n'est pas un motif pour priver un comptable 
d'avantages attachés t\ ses attributions , si, dans certains cas, il y a pour lui un 
bénéfice hors de proportion avec le travail que lui donne la recette à faire, il faut 
remarquer que, dans beaucoup d'autres cas, il est appelé à faire des travaux qui 
spécialement ne sont pas payés ou ne sont rétribués que d'une manière tout à fait 
insuffisante. » 

La section centrale pense que l'économie indiquée par la 4e section doit être 
réalisée aussitôt qu'il sera possible de le faire, sans porter atteinte à des droits 
acquis. 

En réponse à une demande d'explications de la 2e section, sur la destination uT. 21. 
du crédit de 1,~00 francs, porté à l'art 27, sous litt. KK, pour services nou- 
veaux et extraordinaires, 1\1. le Ministre des Finances a reproduit l'observation 
qui figurait à cet égard dans la note préliminaire du budget de {8:52. 

Celte observation est ainsi conçue : 
<< Les crédits ouverts pour le personnel des domaines sont établis clans des 

limites tellement étroites, restreints qu'ils sont aux besoins réels du service, que, 
lorsqu'un service nouveau doit être organisé, ou que, par une cause quelconque, 
il faille remplacer momentanément un agent, on se trouve da~ la nécessité de 
réclamer un crédit supplémentaire. 

» Pour éviter de devoir recourir à la Législature, clans l'une ou l'autre de ces 
hypothèses, on propose de porter un crédit de 1,!JOO francs, sous 1a rubrique : 
Services nouv Jaux et extraordinaires. 

» Si, dans le courant de l'exercice dernier, l'administration n'avait pas eu cc 
crédit à sa disposition, elle se serait trouvée dans l'impossibilité d'assurer le ser 
vice de perception sur l'Yser et sur le canal de Plasschendaclc, dont l'administra 
tion a été reprise par l'État en 18a4. » 

La 6° section demande si, en présence des ventes annuelJes de bois domaniaux, Al\T, 28• 

il n'y a pas lieu de diminuer le personnel de l'administration forestière cl, partant, 
de réduire l'allocation de 241,900 francs, en présence (des ventes annuelles de 
bois domaniaux. 

1\1. Je .Ministre des Finances a répondu cc qu'à l'époque où les dernières aliéna 
tions ont été autorisées ( en 1845) Je personnel forestier était extrêmement res 
treint. Si dans certaines localités on a pu réaliser des économies, on s'est trouvé 
dans 1a nécessité de renforcer la surveillance sur d'autres points et d'augmenter 
quelques traitements dont la modicité était excessive. 

>> Si d'un côté des aliénations de bois domaniaux ont eu lieu, de l'autre le 
boisement d'environ a,aOO hectares de terrains communaux incultes a été auto 
risé; de plus il est à remarquer que le personnel forestier est, en général, trop 
peu rétribué, de manière que, Join clc pouvoir réduire l'allocation de 241,900 fr., 
il est à craindre que cc chiffre ne doive, dans un avenir prochain, subir une 
majoration. 
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>) On s'occupe actuellement, par suite <le ln promulgnuon récente du Cotie 

forestier, de la révision de l'organisation du personnel forestier et des frals de 
gardiennat à rembourser au domaine par les communes et les établissements 
publics. » 

La section centrale espère que l'administration appliquera ses soins à réaliser 
tonies les économies compatibles avec les exigences d'une bonne conservation des 
propriétés boisées. 

En résumé, le Budget n'ayant donné lieu i1 aucun amendement, la section 
centrale en propose l'adoption. 

Le Rapportem·, 
T'KINT DE NAEYER. 

Le Président, 
VEYDT. 
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ANNEXES. 

État des fonctionnaires et employés des contributions dire~tes J douane: et 
accises en disponibilité au 14 avril 18?'.H>. 

1- 
,:; f,, ;o2 ;,: 

ie=. .. ;,; .. a: NOMS DATE ~ - r4 •.• Q ~~a :ë1 ~ c:: RÉSIDENCES. PROVINCES. "l "" 0 t:: 0 - '"' ... g ET PRÉNOMS. 
0;;;, - ... DE NA.IBSAl'llc:E. C 0 -< < o::; .., 

~ ·0 0 1- "' ,. :: 

Inspecteurs cl'nrrondlssement. 

1 He;i~h~ouis-Fronçois-Jo-1 Tcrmondc .....•... · 1 Pl. orientale .. , i803. 2~ janvier. · 1 ~.~0O 1 3,OO0 

Contrôleurs. 

: I Gyscls, lœ't>h-Séb'.<t;eo. 1 A~""· . · : •: : · · . · · · jA~<o-, ..... " j 180'.. 2 mil .. · -i > ,200 1 2, t 35 

a I Dr1~n, Joseph-Rcne- Fcr-1 Liégc, 5° d1V1s10n ... · j Liège •....... j 179~. f 4 moi .. • . • 1i, 2iJO 1 2, Hl3 
dinand, 

neceveu1•s. 

4- 1 Sprin~cl, Jeon-Guillou- Riempst •.....•....• 1 Anvers ....... l 1816. 14 octobre .. 11,840 1 " me- douard. 

?5 1 Soeffers, Corneille-Jose ph Hersselt ............ -- ······· t778. 18 novemh, -1 I ,620 1,080 

6 1 Debavay , Lnurcnt-Séra- Pcnthy ............. llrabnnl •..... t7!J!i, 30 décemb., 2,4tl0 1,655 
phin-Joscph. 

7 1 Dubois, Adolphe .....•. Perwez .•........... - ........ •• ,,._ •• =i. ... · r·"· 1 ••• 

8 1 l\lalcck , ,\ ugustin -Léo - Werchter .......... - ....... 17!JJ. 17 novernb .. 1,790 1 1,195 
pold-Jlrnest-G hislain. · 

9 1 Luyckx, Léopold ......• Saintes ..•........•. - ....... 1811. H novemb •. l t ,4~0 1 7~fü 

10 l lllourcau, Pierre-Joseph. Jauche •............ - ... ... , •• ;. 10 nvri] •••• 12 .••• 1,6~5 

1t I Pieters , Emile -Charles- Bicrbcecke .......... - 1818. 1 févr-icr... 1,920 960 
.Marie. 

12 1 De Coster, François ..... Boutersem •......•.. 1 - ...... 1 1 804. 14 mac s, .. , 1 2,480 1 t , 13!) 

15 1 De Swerte, Philippe-Ju- .Mcrcl1tcm .....•... - ...... 17"9. 2 jnio ..... r,4'0 1 2,SOU 
1 ien-1'1oric-Gabricl. 11.inimum 

14 1 Vandcwallc, Chnrlcs ...• Lichtervelde ........ FI. occidentale. 1700. 17 jaille~ ,. . f,760 1 1,175 
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0 •• 

NOMS 

ET PRÊNOMS. 
RBIDENCES. PROVINCES. 

DATE 

DE NAtSSANCE. 

1 

ili I Gei-1·ois, Pierrc-Anloinc-, ,Vcrkcu ....•....... , FJ. occidentolc., 18! 1. 11 avril .... ! 1,8!0 
Joseph. 1 

tli l DcCan11~rld'Hamalc,Em 
manuel - Ar,toine - Jo 
seph-Ghislain. 

17 l Barvoet, Bernard •...... 

Gutteghcm .•....... 

Oedelem . 

t8 1 Claudon, Frédéeie-Adol-] Somerghem , I FI. orientale, - l 181t.i. 7 février .. 12,500 1 1,195 
phe. 

t9 1 VanJenberghe, J•-~loxi- l Nevele . 
milien-ûcorges. 

20 1 Donnez, Jcan-Benolt. 1 Huy 1 Liégé .....• --11778. 8 avril ..•• 1 5,120 1 2,080 

!I l Fient, Nestor 1 Oteppe ..........•.. 

22 1 Genot, Napoléon-Joseph, I Odeur , ..•... 

25 1 Bertrand, Léopold . Brnivc ..•... , • • • • • • 

2~ 1 Delossy, Bdmond-Joseph. l Ensival. ....•....... 

2!i I Duchnteau , Nicolas - Jo-1 Uodeg11ée ........•. , 
scph. 

26 1 Rihon, Jean-Joseph ..... 1 Fcxhe-le-hnut-Elochm- 

27 I Buysens, Prosper- Félix- 1 Dison . 
Auguste. 

28 1 Turquin, Nicolas-Joseph. 1 Aubel . 

50 l l\loers, Antoine-Ceustnnt, I Bilsen .........•.... 

32 1 Baugniet, .l'rançois ...•.. 1 Sugny ......•...... 

55 1 Dufour, Jacques-Joseph-] Laroche . 
Narcisse. 

51i I Defer, Louis-Alexandre •. 1 Clermont. . 

717 1 Janssens, Corneille .•••. 

- .. ·~··. 

i 
1805. 26 janvier .• , s.sou 

lltidruum 

1797. 51 mars , ..• 

, • , 1796. 15 mars .•.. 1 S ,524 1 2,227 

- ••••••• 1 1820. 21 juillet ..• 1 t ,200 

1806. 

iSCG. 

1804. 

Vérl.ftcateurH des donaues. 

5 octobre .. 

170G. 1:5 IJO\"Cmu .• 

. i, jauv icr •• 

6 avril. •.. 

180(;. Hi mai ....• 

1801. IO septcmb .. 

2,t500 
JJaximum 

t ,îWO 

1,620 

- ••••••• 1 1818. 14 mai ..... 1 2,21:j 

1,221 

1,855 

20 1 Roesmnns, Jcnn-lllnric ..• 1 Vechrnacl 1 Limbourg 1 1h08. ü mai ....• 1 :l ,tî90 

2,511 

.. , 1814 .. 27 oclobre .• l 1,5IO 

54 1 i\Iathy, Louis-Joseph ..•. 1 Hienue-ct-Yaueellc .. 1 Numur l 1798. 7 janvier .. 1 1,550 

1,260 

90:5 

1,ô66 

t,666 

854 

1,146 

8H 

- ....•.. 11811. 11 janvier .• 1t,2841 642 

- ••••••• 1 1798. 8 février ... 1 2,68ô 1 1,545 

1,222 

51 1 Gérard, lllathias l Ilouffalizc 1 Luxembourg .. l 1802. 28 février .. 1 1,560 1 1 , 276 

.. , 1801. 25 juillet ... 1 2,011 1 1 ,580 

887 

840 

:'i6 1 Lefebvre, Louis-Joseph .. ! Bruxelles \ Brabant , / 1806. 'l.7 juin 12,100 11,400 

1700. 21 décembre 1 2,000 1 1,55♦

38 1 Huart, Jean-Baptiste .... j Mons .•.......•..... 1 Hainaut. ..... 1 fi9:'5. ;; niai •.... 1 2,071 1 J ,58( 

59 1 GiUo, Louls-Jenn ••.•••• 1 N,r::porl .... , ....•• 1 FI. occidentale, l 1800. 21 MÙ(. •. ,. 1 l ,GOO / J, 100 
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'" .; 
t: .; Ill "' C: NOMS z •• DATE Ill " Ill j,o g :a •• : li! il!; C: RtSIDUCES. PROVINCES. Ill,."' ~ :! ~~ ••• 0 - 

ET PBÉNOIIIS. - ""' - 1- DE !fAJSfl.l.Nc.E, < 0 < •◄
0 

,::: .. !:: C ,,. •.. ., = 

t:ommls aoll éerUares et aapl•aa&• eomml• aux éerUare• . 

.ID I G

0

ra,·ez, Charles~~hilippe. 1 An,·ers •••••.•....• • 1 Anvers, •...• • 1 i81:. t juillet ... 1 1,800 1 1,200 

,1 1 '\011 Noyen, Philippe .••• 1 - •.. .• .• .. . . . • - •••••• f8fo. 3 oetobre., I 700 1 • 

Trelelème eomml8 de direction. 

a I Tilkio, Nicolas .••••.•• • 1 llasselt •••••••..... · l Limbourg •••• , 1182'2. 19 février .•. , i ,000 1 

Commis d'luspectlou. 

• 1 De Lenarts, Jean-Alex~n-1 Anvers • ., .••••••. •• 1 Anvers ...•.. • 11823. 25 novcmbrê 1 
dre-Emraanuel-Autoine ( 8001 

» 

• 

Commis de• accl•e11. 

" 1 Callens, Pierre-François· 1 • 1 Brabant. ..... l 18f5. f mars •• ,. 1 800 1 .00 
Jacques. 

4-1$ 1 Wester, Séba5ticn-Aotoi- l • 1 Hninaut ..•.. , 1 1805. 11 septemb •• 1 1,020 1 680 
ne-Christophe. · 

'6 1 i\leuris, Joseph-Adolphe. 1 li 1 Liégc ........ 11810. 18 octobre .. 1 1,000 1 • 
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U. - Fo1lclionnaires ou employés precédenu,imt m t.lisponibililé, et remis 

'4 0:: 
Cl 
G NOMS ET PRE.NOIIIS. GRADE. RtSIDENCE. PROVINCE. 0 

1 Q . 
1 

z; 

1 Blondel, E, L, N ...• Contrôleur C. A. C. • •• -=\erschot. • • • • • Brabant •.•... 

~ Roussel, F ••.•... , ... - D ••• ·•·•·•·• 1,iége ..•.••. Lié&e ••••••• 

z Dedeurwaerder, E. l\L , Becereur C. A. . • . . • • Puers . . .•••• An,·ers .•.•.•• 

4 Cleirens, z. J ...... - .. . . . . . . . - llerffelingen • . . . llrabant •....• 

5 Van Reohem, G. • • . . - ........ ftforie Iloorebeke •. Flandre orien talc. • 

6 Varenberg, C. J •.••• - . . . . . . . Sleydïngo ..••. - .. 
7 Destaereke , J. L •.•• - ....... Ertvelde, .•..• - . . 

8 Yan Laethem, J. A ••. - , ••••• t Was111cs. , , .•. Hainaut •....• 

9 Rutteau, P.F ...... - • • t • , • • llavinnes. , ...• - ...... 

10 Albert, H. J ..••••• Receveur D •...... , Mouland .•...• Liége ••••.•• 

11 De Blieck, -V. • • • • • Receveur C. A. . . . . . . Soiron. • • , •.. - . . . . . . . 
12 Masson, C. J. M .••.. - . . . . , , . Fosse •.•••.• Namur ••..... 

rn Verbeycn, F. J .•••. 2e commis de direction . • Bruxelles ••••• Brabant .•.•.• 

u Brassart , A. • • • , • . Commis aux écritures êscl, Peruwelz .•••• Hainaut •••..• 

1o Peelers, F. • . . . . , . Aspirant vérificateur des Anvers. •••••. Anvers ••••••• 
poids et mesures. 

16 Steen, 11 •••••••. Commis des accises, I'° el, Flaudreoccideorale. - • fi • • ••• 

17 Monvet, F. A. N .... - . . - Hai11n1.1t •••••• - . . . . ... 



( 15 ) 

en activité, démissionnés ou décédés, du { er janvier 18154 m, !4 avril {8~~. 

TRAITEMENT DATE DE L'ARR~U 
. 

,!uni ils TRllTEMENT 
jouiwienl J>'ATfr'lfl QUI I.ES Rf.PUCI! MUTATIONS SURVENUES. avant 
lèur D'USC eD ACCORDS. EN ACTIVITÉ DE SERVICE, 
aclivilé. 

i,200 2,133 1854. U juin •••• Nommé receveur C. A., à Leeuw-St-Plerrc (Brabant). 

i,500 ~,3&3 - 3 avril ••• , Réintégré en la même qualité, à Bruxelles (Brabant). 

~.260 l ,l>06 , - 21 août •.•• - à Willebroeck (Anvers). 

1,393 697 - 21 août. , •• - à Westcrloo (Anvers). 

1,940 1.293 - 7 avril •••• - à Stekene (Flandre orientale), 

1,940 1,293 - 2o octobre .• - à Lovendegem (FJ. orientale). 

1,900 91SO - 16 septembre. - à Tieghem ( FJ. occidentale). 

3,t40 2,2î6 - 14 juin •••• - à Anderlecht (Brabant). 

J ,900 900 - 10 janvier .•• à Etalle (Luxembourg). 

I,IHO 1,006 - 7 avril. • , • - C. A,, à Brée (Limbourg). 

1,620 1,080 - 16 septembre • - à Pommerœul (Hainaut). 

l,800 l ,~66 - 19 janvier ••• Nommé commis aux écritures de 1 =classe à Verviers (Liége), 

2,200 1,-470 - 28 février .•. Retraité. 

1,600 1,067 - !!9 juin .••. Nommé receveur C. A,, à Quevy-le-Petit (Hainaut). 

1,200 600 - 29 janvier ••. Décédé. 

1,200 • - 4 septembre • Réintégré en la même qualité, dans Ia Flandre orientale, 

1,140 760 l8tso. 27 mars .••• - dans la province de Namur. 


